
Convention de vente
de tickets de tombola:

Entre les soussignés :

D'une part :

Monsieur le président Assistance Secourisme Formation 50, sous le sigle “A.S.F 50”
association loi 1901 à but non lucratif;

Monsieur COLIN Dylan
né(e) le 28 juin 1996
à Argentan,

agissant en tant que représentant légal de la société “Assistance Secourisme Formation 50”,
12 bis Route de l’Eglise, 50540, NAFTEL.

Dénommé(e) ci-après « A.S.F 50 »

Et d'autre part :

“Mention manuscrite:”

Fonction: _________________________________________________________________

Nom: _____________________________________________________________________

Prénom: __________________________________________________________________

agissant en tant que représentant légal de la société

“________________________________________________________________________”

Dénommé(e) ci-après «par le nom de l’enseigne »

Paraphe: 1



Ont convenu et arrête ce qui suit :

Les parties déclarent ne pas être concerné par une procédure de redressement ou
liquidation judiciaire ou procédure similaire, ni en état de tutelle, curatelle, mise sous
sauvegarde de justice, ni d’interdiction de faire des actes de disposition.

Article 1 - Désignation

L'objet de la présente convention de vente concerne les biens ci-après désignés :

⦁ Tickets de tombola double-chance

Article 2 - Prix et modalités

La prix des tickets de tombola est fixé à trois euros l’unité.
Un tableau sera établi à la signature de la présente convention.
Il comportera le numéro du lot, le nom de l’enseigne, l’adresse postale complète,le numéro
de téléphone, le nombre de tickets donnés, le nombre de tickets non vendus, le nombre de
tickets vendus, le prix unitaire du ticket, la recette de l’opération de vente et la signature des
deux parties.
Les Modalités de paiement sont en espèce, carte bancaire, ou chèque à l’ordre de
“Assistance Secourisme Formation 50”
La perception de la somme dûe se fera à la date du _______________________________.
En cas de perte ou de détérioration des tickets ou des gains, la responsabilité de l’enseigne
est engagée.

Article 3 - Tickets double-chance

Les tickets double-chance ont une zone de grattage pour la première partie du jeu.
La seconde partie est un tirage au sort avec un formulaire à remplir au dos du ticket.

Article 4 - Clauses particulières

L’enseigne garantit qu'il a la capacité de vendre les marchandises et qu'elles sont libres de
toute servitude et d'engagement qui empêcheraient leurs ventes.

La contrepartie de cette action donne droit à l’enseigne qui s’occupe de la vente des tickets
à:

“Mention manuscrite:”

Paraphe: 2



Pour toutes questions éventuelles contacter monsieur COLIN Dylan, président d’A.S.F 50 au
06.85.97.92.50

Article 5 - Litiges

Tout litige portant sur l'exécution du présent contrat ou de son interprétation sera de la
compétence du Tribunal de commerce de Coutances.

Fait à _____________________________________________, le ___________________
en deux exemplaires originaux.

(signatures précédées de la mention « lu et approuvé »)

Le président A.S.F 50 Directeur de l’enseigne
et / ou membre de l’association
mandaté:

Paraphe: 3



ANNEXE 1: Tableau de mise à disposition des tickets de tombola double-chance:

N° Lot: Enseigne: Adresse complète:

Téléphone de l’enseigne:

Nombre de tickets donnés:

(signatures précédées de la mention « lu et approuvé »)

Le président A.S.F 50 Directeur de l’enseigne
et / ou membre de l’association
mandaté:

Paraphe: 4



ANNEXE 2: Tableau de retour des tickets de tombola double-chance

Nombre de tickets donnés:

-

Nombre de tickets non vendus:

=

Nombre de tickets vendus:

x 3

Gains:

Paiement reçu le: _____________________________________________

Moyen de paiement:

Espèces
Carte bancaire
Chèques

Clôture de la convention le: ____________________________________

(signatures précédées de la mention « lu et approuvé »)

Le président A.S.F 50 Directeur de l’enseigne
et / ou membre de l’association
mandaté:

Paraphe: 5


